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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

TRAITE ENTRE LA RPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE ET ANTI
GUA-ET-BARBUDA RELATIF A L'ENCOURAGEMENT ET A LA PRO
TECTION RIECIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La R6publique f~d6rale d'Allemagne et Antigua-et-Barbuda, 

Anim6s du d6sir d'intensifier la collaboration 6conomique entre les deux ttats, 
Entendant cr6er des conditions favorables aux investissements des investisseurs de 

chacun des ttats sur le territoire de 'autre ttat, 

Reconnaissant que rencouragement et la protection contractuelle de ces investisse
ments sont de nature Astimuler l'initiative 6conomique priv6e et i accroitre la prosp6rit6 
des deux peuples, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 

Aux fins du pr6sent Trait6: 

1)Le terme (<nvestissements) comprend toute classe de biens investis, notamment: 
a) La propri6t6 des biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits r6els tels 

qu'hypoth~ques, nantissements et gages; 

b) Les actions dans des soci6t6s et autres formes de participation au capital; 
c) Les cr6ances portant sur des sommes d'argent ayant servi i cr6er une valeur 

6conomique ou portant sur toute prestation ayant une valeur 6conomique; 
d) Les droits de propri6t6 intellectuelle, en particulier les droits d'auteur, les brevets, 

les modules d'utilit6, les dessins industriels, les marques de fabrique ou de commerce, les 
noms commerciaux, les secrets commerciaux et secrets d'affaires, les proc6d6s techniques, 
le savoir-faire et la clientele; 

e) Les concessions industrielles ou commerciales de droit public, y compris les con
cessions relatives Ala prospection, l'extraction et l'exploitation de ressources naturelles; 

Une modification du mode de placement des avoirs ne porte pas atteinte i leur qualit6 
d'investissement. 

2. Le terme <revenus)) d6signe les sommes rapport6es par un investissement pendant 
une p6riode donn6e, au titre de b6n6fices, de dividendes, d'int6r~ts, de redevances ou autres 
r6mun6rations. 

3. Le terme <investisseur)) d6signe 

a) En ce qui concerne la R6publique f6d6rale d'Allemagne 

i) Les Allemands au sens de la loi fondamentale de la R6publique f6d6rale d'Alle
magne; 
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ii) Toute personne morale ainsi que toute socit6 ou association commerciale dot6e ou 
non de la personnalit6 juridique, ayant son siege sur le territoire de la R6publique f6d6rale 
d'Allemagne, que ses activit6s aient un but lucratif ou non; 

b) En ce qui conceme Antigua-et-Barbuda: 

i) Toute personne physique dont la qualit6 de ressortissant d6coule de 'Ordonnance de 
1981 promulguant la Constitution d'Antigua-et-Barbuda ou de tout amendement Ace texte; 

ii) Toute personne morale ainsi que toute soci6t6 commerciale ou association de per
sonnes, dot6e ou non de la personnalit6 juridique, ayant son singe principal sur le territoire 
d'Antigua-et-Barbuda et dont les activit6s sont contr6l6es directement ou indirectement par 
des ressortissants d'Antigua-et-Barbuda, qu'elles aient un but lucratif ou non. 

Article 2 

1.Chaque Etat contractant autorise les investissements sur son territoire d'investisseurs 
de l'autre ttat contractant et les encourage autant que possible conform6ment Asa 16gisla
tion. 

2. Chaque ttat contractant accorde en tout temps sur son territoire aux investissements 
des investisseurs de l'autre ttat contractant un traitement juste et 6quitable ainsi qu'une 
pleine et entinre protection en vertu du Trait& 

3. Aucun ttat contractant n'entravera de quelque maninre que ce soit par des mesures 
abusives ou discriminatoires la gestion, l'affectation, l'utilisation, la jouissance ou la ces
sion des investissements effectu6s sur son territoire par des investisseurs de l'autre ttat con
tractant. 

Article 3 

1. Chaque ttat contractant accorde sur son territoire aux investissements appartenant 
i des investisseurs ou contr6l6s par eux, un traitement non moins aussi favorable que celui 
qu'il r6serve aux investissements de ses propres investisseurs ou i ceux des investisseurs 
d'un ttat tiers. 

2. Le traitement r~serv6 par chaque ttat contractant aux investisseurs de l'autre ttat 
contractant, en ce qui concerne les activit6s menses en rapport avec les investissements 
r~aliss sur son territoire, nest pas moins favorable que celui qu'il reserve i ses propres in
vestisseurs ou Aceux d'un ttat tiers. 

3. Ce traitement ne s'applique pas aux privil&ges qu'un ttat contractant accorde aux in
vestisseurs d'tats tiers, en vertu de sa participation i une union douaninre ou economique, 

un march6 commun ou i une zone de libre 6change. 

4. Le traitement pr~vu dans le present article ne vise pas les avantages qu'un ttat con
tractant accorde aux investisseurs.d'tats tiers en vertu d'un accord visant i 6viter la double 
imposition ou d'autres accords fiscaux. 
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Article 4 

1. Les investissements effectu6s par des investisseurs d'un Itat contractant b6n6ficient 
sur le territoire de lautre ttat contractant d'une protection et d'une s6curit6 int6grales. 

2. Les investissements effectu6s par des investisseurs d'un ttat contractant ne font pas 
l'objet, sur le territoire de l'autre, de mesures d'expropriation, de nationalisation ou d'autres 
mesures dont les cons6quences 6quivaudraient Aune expropriation ou i une nationalisation, 
sauf pour cause d'utilit6 publique et moyennant le versement d'une indemnit6. L'indemnit6 
doit 8tre de valeur 6quivalente Acelle qu'avait linvestissement faisant l'objet de l'expropri
ation imm6diatement avant la date Alaquelle l'expropriation ou la nationalisation ou autre 
mesure 6quivalente ont 6 annonc6es publiquement. L'indemnit6 est vers6e sans d6lai et 
est augment6e des int6r~ts bancaires usuels accumul6s jusqu'A la date du paiement; elle est 
effectivement r6alisable et librement transf6rable. Le montant de l'indemnit6 et son verse
ment font l'objet d'arrangements appropri6s au plus tard au moment de l'expropriation, de 
la nationalisation ou autre mesure 6quivalente. La 16galit6 de l'expropriation, de la nation
alisation ou autres mesures 6quivalentes ainsi que le montant de l'indemnit6 peuvent faire 
l'objet d'un appel dans les formes pr6vues par la loi. 

3. Les investisseurs de l'un des ttats contractants dont les investissements subissent un 
pr6judice sur le territoire de l'autre ttat contractant du fait d'une guerre ou d'un conflit arm6, 
d'une r6volution, d'un 6tat d'urgence national, ou d'une 6meute, b6n6ficient de la part de cet 
autre tat contractant d'un traitement qui est au moins aussi favorable que celui qu'elle ac
corde Ases propres investisseurs en matire de restitution, d'indemnisation, de dommages 
ou autre mode de r~glement. Les versements Ace fitre sont librement transf6rables. 

4. Les investisseurs de chacun des ttats contractants b6n6ficient sur le territoire de 
l'autre du traitement de la nation la plus favoris6e pour tout ce qui touche aux questions 
vis6es dans le pr6sent article. 

Article 5 

Chaque ttat contractant garantit aux investisseurs de l'autre ttat contractant le libre 
transfert des paiements effectu6s au fitre d'un investissement, et notanmnent : 

a) Le capital et des fonds additionnels n6cessaires au maintien ou i l'augmentation de 
l'investissement; 

b) Les revenus; 

c) Le remboursement des prets; 

d) Le produit de la liquidation ou de la vente totale ou partielle de l'investissement; 

e) La compensation vis6e i 'article 4. 

Article 6 

Si un des Etats contractants verse un montant quelconque a Pun de ses propres inves
tisseurs en vertu d'une garantie donn6e a un investissement sur le territoire de 'autre tat 
contractant, ce dernier reconnait, sans pr6judice du droit que confure au premier Etat con
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tractant l'article 10, la cession de tout droit ou cr~ance de ce ressortissant ou de cette soci~t6 
au premier Etat contractant, que ce soit en application d'une loi ou en vertu d'une transac
tion lgale. Le deuxi~me Etat contractant reconnait en outre que le premier ttat contractant 
est subrog6 dans lesdits droits ou cr~ances et qu'il est habilit6 i les exercer ou Ales pour
suivre dans la m~me mesure que son pr~d~cesseur en titre. Les dispositions des paragraphes 
2 et 3 de Particle 4 et de l'article 5 sont applicables, mutatis mutandis, au transfert des pai
ements i effectuer Al'ttat contractant b~n~ficiaire de la cession. 

Article 7 

1.Les transferts vis~s au paragraphe 2 ou 3 de rarticle 4, i Particle 5 ou AP'article 6 sont 
effectu~s sans d~lai au taux d'6change du march6 en vigueur le jour du transfert. 

2. En l'absence de march6 des changes, le taux crois6 obtenu i partir des taux que le 
Fonds mon~taire international appliquerait Ala date du paiement i la conversion des mon
naies vis~es en Droits de tirages sp~ciaux s'applique. 

Article 8 

1. Si la legislation de run des ttats contractants ou les obligations conventionnelles 
contract6es par les ttats contractants en sus du pr6sent Trait6, ou assum6es par eux ul
t6rieurement, contiennent une disposition g6n6rale ou particuli~re accordant aux investis
seurs de l'autre Etat contractant un traitement plus favorable que celui pr6vu dans le pr6sent 
Trait, cette disposition, dans la mesure ofi elle est plus favorable, l'emporte sur le pr6sent 
Accord. 

2. Chaque tat contractant observe toute autre obligation qu'il a pu contracter en ce qui 
conceme les investissements effectu6s sur son territoire en vertu d'accords avec des inves
tisseurs de 'autre ttat contractant. 

Article 9 

Le pr6sent Trait6 s'applique 6galement aux investissements effectu6s avant son entr6e 
en vigueur par des investisseurs de l'un des ttats contractants sur le territoire de l'autre con
form6ment Ala l6gislation de ce dernier. 

Article 10 

1.Les diff6rends entre les ttats contractants au sujet de l'interpr6tation de l'application 
du pr6sent Trait6 sont, autant que possible, r6gl~s par les gouvernements des ttats contrac
tants. 

2. A d6faut d'un tel r~glement, ils sont, i la diligence de run ou l'autre des ttats con
tractants, soumis i un tribunal arbitral. 

3. Ce tribunal est, pour chaque cas, constitu6 de la maninre suivante : chaque ttat con
tractant d6signe un membre du tribunal, et ces deux membres choisissent d'un commun ac
cord un ressortissant d'un ttat tiers qui, une fois nomm6 par les gouvemements des deux 
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ttats contractants, preside le tribunal. Les membres du tribunal sont nomm~s dans les deux 
mois, et le President dans les trois mois suivant la date Alaquelle l'un des ttats contractants 
a inform6 l'autre de son intention de saisir un tribunal arbitral du diff~rend. 

4. Si les d~lais prescrits au paragraphe 3 ci-dessus n'ont pas W observes, run ou l'autre 
des ttats contractants peut, en l'absence de tout autre arrangement appropri6, demander au 
Prdsident de la Cour internationale de Justice de proc&der aux nominations voulues. Si le 
President est un ressortissant de l'un ou l'autre des tats contractants ou s'il est empch 
pour toute autre raison de s'acquitter de cette fonction, il appartient au Vice-President de 
proc~der aux nominations voulues. Si le Vice-President est un ressortissant de l'un des ttats 
contractants ou s'il est lui aussi empech de s'acquitter de cette fonction, le membre le plus 
ancien de la Cour intemationale de Justice, qui n'est le ressortissant d'aucun des Etats con
tractants, proc~de aux nominations voulues. 

5. Le tribunal arbitral statue Ala majorit6 des voix. Ses decisions ont force obligatoire. 
Chacun des ttats contractants supporte les frais de son arbitre et de ses repr6sentants i la 
procedure arbitrale; les frais aff~rents au President du tribunal et les autres frais sont r~par-
tis Apart 6gale entre les Etats contractants. Le tribunal arbitral peut ordonner une r~partition 
diff~rente des frais. A tous autres 6gards, le tribunal arbitral arrEte lui-m~me sa procedure. 

Article 11 

1.Les diff~rends relatifs aux investissements qui pourraient survenir entre un ttat con
tractant et un investisseur de l'autre ttat contractant seront, autant que possible, r~gl~s sur 
une base amicale entre les parties aux diff~rends. 

2. A d~faut du r~glement d'un diff~rend dans un d~lai de six mois Acompter de sa no
tification par l'une des parties, ce diff~rend sera, Ala demande de l'investisseur de l'un des 
ttats contractants, soumis i arbitrage. A moins que les parties au diff~rend n'en soient con-
venues autrement, les dispositions des paragraphes 3 i 5 de 'article 10 s'appliquent mutatis 
mutandis i la condition que la nomination des membres du tribunal arbitral, conform~ment 
au paragraphe 3 de l'article 10, soit effectu~e par les parties au diff~rend et Amoins que les 
p~riodes pr~cis~es au paragraphe 3 de rarticle ne soient pas respect~es, chacune des parties 
au diff6rend peut, en l'absence d'autres arrangements, inviter le President de la Cour inter
nationale d'arbitrage de la Chambre de commerce intemationale AParis i faire les nomina
tions n~cessaires. La sentence doit 8tre appliqu~e conform~ment i la legislation nationale. 

3. Lors des proc6dures d'arbitrage ou de l'application d'une sentence, l'ttat contractant 
impliqu6 dans le diff~rend ne soul~ve pas l'objection que l'investisseur de l'autre ttat con
tractant a requ une compensation en vertu d'un contrat d'assurance en ce qui conceme tout 
ou partie du dommage. 

4. Si les deux tats contractants sont devenus membres de la Convention du 18 mars 
1965 sur le r~glement des diff~rends relatifs aux investissements entre ttats et ressortis
sants d'autres ttats, les divergences en vertu du present article entre les parties au diff~rend 
seront soumises Al'arbitrage en vertu de la Convention susmentionne, Amoins que les par
ties au diff~rend en conviennent autrement; chacun des ttats contractants d6clare par les 
pr~sentes qu'il accepte une telle procedure. 
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Article 12 

Le pr6sent trait6 demeurera en vigueur, qu'il existe ou non des relations diplomatiques 
ou consulaires entre les Etats contractants. 

Article 13 

Le Protocole annex6 fait partie int6grante du pr6sent Trait6. 

Article 14 

1. Le pr6sent Trait6 est sujet 4 ratification et l'change des instruments de ratification 
aura lieu d~s que possible. 

2. Le pr6sent Trait6 entrera en vigueur un mois apr~s la date de l'change des instru
ments de ratification. I1demeurera en vigueur pendant une p6riode de 10 ans et sera ensuite 
reconduit pour une p6riode indtermin6e, sauf d6nonciation par l'un des ltats contractants 
moyennant un pr6avis 6crit de douze mois avant son expiration. A l'expiration de la p6riode 
de 10 ans, le Trait6 pourra 8tre d6nonc6 Atout moment par l'un quelconque des Etats con
tractants, moyennant un pr6avis de douze mois. 

3. Les dispositions des articles pr6c6dents du pr6sent Trait6 continueront i s'appliquer 
aux investissements r6alis6s avant la date.de d6nonciation du pr6sent Trait6 20 ans encore 
apr~s la date i laquelle elles auront cess6 de produire leurs effets. 

Fait ALondres, le 5 novembre 1998, en double exemplaire en langues anglaise et alle
mande, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour la R6publique f6d6rale d'Allemagne: 

G. VON MOLTKE 

Pour Antigua-et-Barbuda: 

RONALD SANDERS 
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PROTOCOLE AU TRAITE ENTRE LA REPUBLIQUE FItDtRALE D'ALLEMAGNE 
ET ANTIGUA-ET- BARBUDA RELATIF A L'ENCOURAGEMENT ET A LA 
PROTECTION RECIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Lors de la signature du Trait6 entre la R6publique f6d6rale d'Allemagne et Antigua-et-
Barbuda relatif i l'encouragement et A la protection r6ciproque des investissements, les 
pl6nipotentiaires soussign6s sont, en outre, convenus des dispositions ci-apr~s qui sont A 
consid6rer comme faisant partie int6grante du Trait6: 

1. En ce qui conceme l'article premier 

Les revenus des investissements et, le cas 6ch6ant, du r6investissement desdits reve
nus, b6n~ficient de la m~me protection que l'investissement initial. 

2. En ce qui conceme P'article 2 

Le Trait6 s'applique 6galement aux r6gions de la zone 6conomique exclusive et au pla
teau continental dans la mesure ofi le droit international autorise l'Itat contractant concem6 

exercer ses droits souverains ou juridictionnels dans ces r6gions. 

3. En ce qui conceme 'article 3 

a) Sont notamment, mais non exclusivement, consid6r6es comme oactivit6s>> au sens 
du paragraphe 2 de Particle 3 : la gestion, l'affectation, l'utilisation, la jouissance et la ces
sion d'un investissement. Sont notamment consid6r6s comme dtraitement moins favorable)> 
au sens de Particle 3 : toute restriction a l'achat de mati~res premieres, de mati~res auxilia
ires, d'6nergie ou de combustible ou de moyens de production ou d'exploitation, quels qu'ils 
soient, toute entrave Ala commercialisation de produits i l'int6rieur comme i l'ext6rieur du 
pays, ainsi que toutes autres mesures ayant des effets analogues. Ne sont pas consid6r6es 
comme (otraitement moins favorable)> au sens de l'article 3 les mesures prises pour prot6ger 
la s6curit6 et l'ordre public, la sant6 publique ou les bonnes moeurs; 

b) Les dispositions de Particle 3 n'obligent pas un ttat contractant i accorder aux in
vestisseurs r6sidant sur le territoire de l'autre ttat contractant les avantages, exon6rations 
et abattements fiscaux qui ne sont accord6s qu'aux investisseurs r6sidant sur son territoire 
par sa l6gislation fiscale; 

c) Les Etats contractants examinent avec bienveillance, conform6ment Aleur 16gisla
tion interne, les demandes de permis d'entr6e et de s6jour sur leur territoire 6manant de per
sonnes de 'autre ttat contractant formulkes en liaison avec un investissement; le m~me 
principe vaut pour les salari6s d'un ttat contractant qui, en liaison avec un investissement, 
souhaitent entrer sur le territoire de rautre tat contractant et y s6joumer pour exercer une 
activit6 salari6e. Les demandes de permis de travail sont 6galement examin6es avec bien
veillance. 

4. En ce qui concerne 'article 7 

a) Est r6put6 effectu6 (sans d6lai>> au sens du paragraphe 1de l'article 7 le transfert ef
fectu6 dans les temps normaux n6cessaires Al'accomplissement des formalit6s de transfert. 
La p6riode consid6r6e court Acompter du jour o/i la demande pertinente a 6t6 soumise et ne 
peut en aucun cas d6passer deux mois; 
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b) Dans le cas de s~rieuses difficult~s concemant la balance des paiements, Antigua
et-Barbuda est autoris6 i limiter le transfert de recettes provenant de la vente ou de la liq
uidation d'un investissement conform~ment au paragraphe d) de Particle 5 pendant une 
p~riode maximum de six mois Apartir de la date de la demande de transfert. Des int~r~ts 
bancaires habituels doivent 8tre ajout~s Aces montants. 

5. Lorsque des personnes ou des marchandises approuv~es doivent 8tre transport~es en 
liaison avec un investissement, aucun des ttats contractants n'adopte de mesures interdis
ant ou entravant la participation des entreprises de transport de rautre ttat contractant et 
doit d~livrer les autorisations n~cessaires pour les transports en question. 




